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Le pr àvenu àPropriétaire,malheurenx! propriétairo!. Je te l'ai déjà
dit vingt fois.

Le portier.-Le propriétaire m'atait dit dé donner à monsicur sa quittance
ou son congé s'il ne payait pan, vû qu'il doit trois termes. Quand j'ai vt
monsieur rentrer, je suis été prendre la quittance dans mon ormoire.

Le préversu.-J'ai été, misérable ....... Armoire, bourreau ! c'est intolé-
rable I.......

Le portier.-Alors monsieur m'a envoyé au diable ei nie lisant qu'il n'a-
vait pas d'argent pour le quart-dheure....... Alors je lui ni donné le congé;
vu que le propriétaire m'avait bien recommandé que je lui donne...

Le préven.-Que je lui donnasse... donnasse, entends-tu... malheureux?
Le portier.-Alors, il s'est mis dans une fureur que je ne veux pas vous

dire : il m'a pris au collet, m'a battu, et en gesticuant, il a tout cassé dans
mon logement.

M. le p-ésident.-Qu'a-t-.1 cassé I
Le portier.-Mon nez d'abord, qui était gros comme une pomme de

terre, et puis le bustre de Voltaire et de son camarade Jean Jacques, et puis
le carreau de iron vagisa.

Le prévenu.-Vasistas, infâme... Je vais défaillir... donnez-moi du vinai-
gre...

M. le président, au prévenu.-Répondez. Convenez-vous avoir porté
des coups au-plaignant?

Le prévenu.-Vous venez de l'entendre !... Avez-vousjamais ouï cuirs
plus échevelés ?

M. le président.-Répondez donc à ma question.
Le prévenu.--Eh ! monsieur, je n'en sais rien....... Quand j'entends ainsi

habiller notre beau langage, je ne sais plus ce que je fais... Je suis comme un
homme ivre... J'ai des attaques de nerfs... Tenez, si j'avais été prés de lui
tout-à-l'heure, je l'aurais étranglé, malgré le respect que j'ai pour la justice
et pour vous, messieurs, qui la rendez.

M. le président.-Votre conduite a été de la dernière bruttalité envers cet
homme.

Le prévenu.-Le moyen de se- contenir en présence de cet horrible pa-
tois <....... J'aimerais mieux entendre limer une scie, ou des grifes de chat se
promener sur une vitre.

Le tribunal condamne M. Jallabert à 50 fr. d'amende et à 30 fr. de dom-
mage-intérêts envers le sieur Ricard, partie civile.

M. Jallabert.-Au moins je suis condamné en bon français. G. des Trib.

Les malheurs de Cugnier.-Cugnier et Lemière prenn ent place sur le banc
de la septième chambre. Cugnier s'écrie aussitôt: Allons, vrai t nous avons
eu des malheurs.

L'audiencier Guillaume.-Taisez-vous.
Cugnier d'un air dés.spèré.-Ohi! que oui, que nous en avons oit des

malheurs .....
L'audiencier Guillaume.-Silence!
M. le président aux prévenus.-Vous avez, dans la soirée du 11 juin der-

nier, vers onze heures, tenté de désarmer le factionnaire de la grille du Pa-
lais-de-Justice. C'est là un fait fort grave.

Cugnier.-C'est vrai . . . • Mais sans notre malheur . . Oh ! que oui,
que nous en avons eu

M. le président.-Quelle excuse avez-vous à alléguer 1 Je dois dire que
tous les renseignemens qui ont été recueillis sur votre compte sontexcellens,
que vous êtes des ouvriers laborieux et honnétes. Aussi le Tribunal en est-
il à se demander quelle a pu être la cause de votre conduite?

Cugnier.-Eh ! mort Dieu ! la cause de tout . . . . la boisson ! Et puis
nous avons eu du malheur, vrai ! Tenez je vais jouer avec vous cartes
sur table à quoi ça servirait-il de faire la malice ? Nous avons et du mal-
heur . . . . n, i, ni, c'est fini . . . . faut s'exécuter. Lemière et moi, nous
venions de voir faire un tour de barrière ; c'était un lundi, le jour dles bons
enfants ! Nous avions pas mal soilTé lu petit picton à huit, u Mioulin de
Beurre, chez la mère Sagnet : il fesait si chaud ! la vérité est que nous étions
un peu pafs.

Une voix dans le fond de l'auditoire.-Le v'là le malheur!
Cugnier.-Nous descendons la rue Saint-Jacques en brossant un peu las

murs . . . . c'est bon ; nous prenons le pont de lHétei-)ieu par le beau
milieu, pour ne pas voir l'eau, c'est encore bon ! Arrivés devant le Palais-de-
Justice,je ne sais pas ce qui nous a pris,mais nous sommes tombés tous deux
sur le factionnaire.... c'était pas pour le désarmer, le pauvre cher lionme !
Qu'est-ce que nous aurions fait de sa clarinette de cinq pieds?

Si nous sommes tombés sur lui, c'était pour nous appuyeor... tout bonne-
ment.. parce que nous ne pouvions plus nous tenir! Le municipal a cru que
nous en voulions à sa peau.. il crie c la garde ! En v'là du malheur. hein ?.
La garde arrive! Quand nous la voyons, dam 1 ça nous dégrise un peu ! Je
dis à Lemière: " Tiens.... I Prado est en face ! Enfilons-nous dans ce cor-
ridor-là ! Il y a une porte qi donne sur le quai aux Fleurs ! Nous semmes
sauvés !" Nous v'ià lans le Prado !,... Mais bernique ! La porte du quai aux
Fleurs était fermée! Nous étions dans une véritable souricière !.... Et nous
avons été pincés.! C'est pas lu malheur ça, hein ?

M'. le président.-C'est sans doute la première fois que vous paraissez Cijastice
Cignier.-Pardine ! Et sans cette maudite porte du quai aux Feurs !....

Avouez que nous'avons eu du malheur, avouez-le, na !

Cugnier et Lemière sont condamnés chacun à quinze jours de prison et
aux , dépens.

Cugnier.-Dis donc, Lemière ! Quinze jours de cagc à Sainte-Pèlagie 1
Et on dira encore que nous n'avons pas ou de malheur.

L'audiencier Guillaume.-Silence !

La reine Victoria. et sonfrère moricaud Denny.-Nous lisons dans les
journax anglais que les documens qui concernent l'expédition envoyée par le
gouverneient pour explorer le cours du Niger, ont été dernièrement con-
muniqués au parlement ; parmi ces documens se trouve un rapport adressé
au conseil d'amirautê par le capitaine Tuker, qui y rend comptu de sa itis-
sion près du roi Denny, des bords de la rivière Gabuon. . -Il y est dit que Sa
Majesté paraît on ne peut plus satisfiite des témoignages de respect qui lui
ont été offerts par le capitaine, ainsi que des nombreux saluts que celui-ci
a fait tirer en son honneur ; -mais qu'il a été cruellement déçu relativement
aux présents envoyés par la reine d'Ang!eterrc,et qui su composaient unique-
ment d'une médaille et d'une chaîne d'or. Sa Majeste noire a exprimé son
mécontenîement dans la lettre qui suit, et dont nous ne pouvons réproduire le
style ni les expressions .tout-à-fait barbares.

(CA la reine d'Ainglcerre :-Sour, moi le roi Denny de Sandy-Point, sur
la riviére Gaboon, je vous embrasse pour les choses que vous m'avez envoy-
ées par le capitaine Tuker. de votre vaisseau de guerre Wolverinc, et qui
m'ont été jetées aujourd'hui en grande cérémonie, ce qui me plait beau-
coup. Le roi Denny a eu considérablement de plaisir à sauver les gens de
la reine, appartenant au Lynx, ce qui lui a coûté $120, qu'il donne de grand
cSur à la reine.Le roi Denny désire infiniment étre le frère de la reine et il 6-
prouverait beaucoup de satisfaction à penser que la reine ne laissera pas venir
les bâtimens espagnols pour chercher des esclaves,et qu'elle enverra tout plein
de vaisseaux anglais pour faire le commerce de lPivoire,de.la gamne,de la cire,
du bois de teinture et de l'ébène. Le roi Denmny désire que sa sSur lui e.-
voie un grand habit avec des épaulettes, une veste et des culottes sur lesquel-
les il y ait beaucoup d'or ; un. chapeau à cornes avec de l'or et des plumes,
une épée et son ceinturon avec beaucoup d'or ; de plus, deux chaises bermeu-
ses ;-ce fesant le roi Denny souhaite à la reine le bonjour et une bonne san-
té. Le roi Denny est très enchanté d'apprendre que la reine a un bon ma-
ri.......

Et le roi Denny a fait une croix, attendu qu'il ne sait pas écrire.

.lverfissement pour se faire enferrer.-On a affiché dernièrement à la porte
d'une église, dans le comté d'Hertfordshire (Angleterre) et lu a l'église un
avis conçu en ces termes: " Il est porté à la connaissance du public qu'à
l'avenir il ne sera plus enterré dans ce cimetière d'autres personnes que celles
qui vivent dans cette paroisse. Ceux qui désirent se faire enterrer sont priés
de s'adresser au clerc de la paroisse."
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